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ARTICLE 38

ÉTAT G

Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation »

Après l’alinéa 179, insérer l’alinéa suivant : 

« Délai moyen de traitement (en jours) des dossiers déposés par les rapatriés et les harkis pour 
bénéficier des aides auxquelles ils sont éligibles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet indicateur de performance doit permettre de connaître la rapidité avec laquelle sont traitées les 
demandes d'aides déposés par les rapatriés et les harkis.
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Mode de calcul : Le numérateur est la somme des délais de traitement des dossiers de demande 
d'aides déposés par les rapatriés et les harkis postérieurs au 1er janvier de l’année N-1 et pour 
lesquels une décision a été prise au cours de l’année civile. Le dénominateur est le nombre total 
dedossiers de demande d'aides déposés par les rapatriés et les harkis postérieurs postérieurs au 1er 
janvier de l’année N-1 et pour lesquels une décision a été prise au cours de l’année civile.

Le délai de traitement d’un dossier correspond à la période se situant entre le premier 
enregistrement de la demande de pension auprès de l’administration (SDP, hôpital d’instruction des 
armées (HIA), base de défense ou ONAC) et l’envoi de la décision. La date de dépôt est connue 
puisqu’elle conditionne la date de paiement de la pension. Elle constitue en outre la date 
d’ouverture de l’instance.

Source des données : données informatiques saisies dans l’application E-pmi.
Organisme responsable de la collecte et de la synthèse des données de base : sous-direction des 
pensions de la DRH-MD.

Fréquence : Annuelle


